
tier, conformément à fes anciennes Iémoire des
limites, comme außfiPort-royai ou An- Commiflà.
na olis; "& par le ime Traité, Sa re &4

ajefté demeure en poffeffion de tou- 7,
tes les ifles quifont dans le golfe Saint-
Laurent & dans ton embouchûre, ex.
cepté l'ifle de Terre-neuve, qui eft
cédée à Sa Majefté Britannique avec
les réferves portées par le Traité.

Il réfulte dudit Traité;
le. Qu'Annapolis n'étoit pas com.

prife dans les anciennes limites del'A-
cadie; ce qui eft conforme d'ailleurs
aux plus anciennes deferiptions da
pays, & par conféquent l'ancienne A-
cadie ne renferme qu'une partie de la
péninfule de ce nom.

c0. Que rlifle de-Capfeau fe trouvant
fituée dans une des embouchûres du
golfe Saint-Laurent, lAngleterre peut
e rappeller les plaintes portées-depuis

longtemps de la part du Roi, concer
nant l'invafion violente de cette Mfle en
1718 dans le fein de la paix, par le
fleur Smart Capitaine de l'E'cureuil,
navire de guerre Anglois; fur lefquel-
les plaintes il y eut des Commï aires
nommés, & rien de décidé; maisil eft
à obferver, que quelque temps après
la Cour d'Angleterre accorda des in-
demnités pour les effets enlevés par
ledit navire.

30. Que les limites entre la nouvel-
le France & la nouvelle Angleterre

A 4 n'ont


